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6. INDICATEURS DE SANTÉ

Couverture des soins de santé

La plupart des pays de l’OCDE ont mis en place une couverture
quasi universelle des soins de santé pour un ensemble de
services de base qui inclut généralement les consultations
de médecins et de spécialistes, les tests et examens, les inter-
ventions chirurgicales et les traitements thérapeutiques
(graphique 6.10). Deux pays de l’OCDE n’ont pas de couverture
maladie universelle. Au Mexique, le système facultatif d’assu-
rance maladie « Seguro popular », introduit en 2004 pour offrir
une couverture aux pauvres et aux personnes non assurées, a
connu un développement si rapide qu’en 2011 près de 90 % de
la population étaient couverts. Aux États-Unis, la couverture
des soins de santé relève principalement des assurances
privées qui constituaient la couverture de base pour 53 % de la
population en 2011. La couverture financée sur fonds publics
concerne 32 % de la population (personnes âgées, personnes à
bas revenu et personnes handicapées), ce qui laisse 15 % de la
population sans couverture maladie.

La couverture maladie primaire de base, qu’elle soit fournie par
une assurance publique ou privée, couvre généralement un
« panier » de prestations défini, souvent avec une participation
du patient à la dépense. Dans certains pays, on peut souscrire
une couverture maladie additionnelle auprès d’une assurance
privée afin de couvrir tous les frais non pris en charge par la
couverture de base (assurance complémentaire), d’ajouter
des services (assurance supplémentaire) ou d’obtenir un accès
plus rapide ou un choix plus large de prestataires (assurance
duplicative).

La part de la population couverte par l’assurance maladie pri-
vée a augmenteé, dans certains pays de l’OCDE, au cours de
la dernière décennie. Elle a doublé en Belgique, entre les
années 2000 et 2011, pour atteindre 80 %. Elle a également
augmenté au Mexique et en Turquie, même si elle reste à un
très faible niveau. Par contre, la couverture par l’assurance
maladie privée s’est légèrement réduite au Chili et aux
États-Unis, deux pays où elle joue un rôle significatif dans la
couverture primaire des soins de santé (graphique 6.11).

Les problèmes d’accès aux soins de santé peuvent être mesu-
rés par le taux d’utilisation effective des services de santé et les
déclarations de besoins insatisfaits en soins médicaux. Les
inégalités dans l’utilisation des soins et les besoins non
satisfaits peuvent se traduire par une dégradation de l’état de
santé et accroître les inégalités en matière de santé. Une
enquête annuelle effectuée à l’échelle européenne fournit des
informations sur la proportion de personnes qui déclarent
avoir des besoins en matière d’examens médicaux non
satisfaits pour une raison ou pour une autre. Dans tous les
pays, les personnes à faibles revenus sont plus susceptibles
de déclarer avoir des besoins insatisfaits que celles à hauts
revenus (graphique 6.12). L’écart était particulièrement
important en Grèce, en Hongrie et en Italie. La raison la plus
souvent avancée par les personnes à faibles revenus pour

expliquer ces besoins insatisfaits est le coût tandis que les
personnes à hauts revenus les imputent plus souvent à un
manque de temps et au désir de voir si le problème se réglera
de lui-même.

Pour en savoir plus

OCDE (2013), Panorama de la santé 2013 – Les indicateurs de
l’OCDE, Éditions OCDE, Paris, http://dx.doi.org/10.1787/
health_glance-2013-fr.

Informations sur les données concernant Israël :
http://dx.doi.org/10.1787/888932315602.

Définition et mesure

La couverture des soins de santé est définie ici comme la
part de la population qui reçoit un ensemble défini de
produits et de services de santé dans le cadre de disposi-
tifs publics et de l’assurance maladie privée. Elle englobe
les personnes couvertes en leur nom propre et leurs
personnes à charge. On entend par couverture publique à
la fois les services publics fournis à la population et
l’assurance maladie financée par l’impôt ou les cotisa-
tions sociales. La souscription d’une assurance privée est
souvent volontaire, mais elle peut aussi être imposée par
la loi ou obligatoire pour les salariés dans le cadre de leur
contrat de travail. Le montant des primes n’est générale-
ment pas lié aux revenus ; toutefois, la souscription
d’une couverture privée peut être subventionnée par les
pouvoirs publics.

Les données sur les besoins en soins de santé insatisfaits
proviennent des statistiques de l’Union européenne sur
le revenu et les conditions de vie (EU-SILC). Les enquêtes
demandent généralement aux personnes interrogées si,
au cours des 12 mois précédents, elles ont éprouvé, à un
certain moment, le besoin d’obtenir des soins de santé
mais n’en ont pas reçus, et la question suivante demande
d’indiquer la raison pour laquelle le besoin de soins n’a
pas êté satisfait. Les raisons couramment invoquées sont
le coût trop élevé des soins, les délais d’attente excessifs,
une trop grande distance à parcourir pour recevoir les
soins, un manque de temps ou le choix d’attendre pour
voir si le problème se réglera de lui-même. Les chiffres
présentés ici couvrent les besoins insatisfaits quelle
qu’en soit la raison.

http://dx.doi.org/10.1787/health_glance-2013-fr
http://dx.doi.org/10.1787/health_glance-2013-fr
http://dx.doi.org/10.1787/888932315602
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6.10. La plupart des pays de l’OCDE ont mis en place une couverture universelle des soins
Couverture de l’assurance maladie pour un ensemble de services de base, pourcentage de la population totale, 2011

Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2013, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.

6.11. La population couverte par une assurance maladie privée a augmenté dans certains pays de l’OCDE
Évolution de la couverture par l’assurance maladie privée, en pourcentage de la population totale, 2000, 2005 et 2011

Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2013, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.

6.12. Les personnes à bas revenus sont plus susceptibles que celles à hauts revenus de déclarer
des besoins en soins de santé insatisfaits

Pourcentage des besoins insatisfaits d’examen médical par niveau de revenu, pays européens, 2011

Source : EU-SILC 2011.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932994966
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